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DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

articles sur vingt-cinq ! voilà de compte fait, ainsi
 c 

nous l'avons déjà constaté, tout ce que la chambre des f 

îfutés a pu formuler sur la propriété littéraire dans son la- i 

lourde cinq séances! Yoilà tout ce qu'elle a pu extraire jus-

'auiourd'hui-de la loi-Lamartine, de cette malheureuse f 

'lucubration qui a fait dire par M. Mermilliod, parlant sur le
 v 6 d'un article , que la commission l'avait ainsi élaboré i 

se
 |

g
 prévoir, sans le vouloir et sans le savoir! Voilà tout ce r 

1
 u'elle en a pu digérer en une semaine de pénibles débals. ^ 1 

1 fallait conclure par ee qui est fait de ce qui reste à c 

faite on pourrait affirmer que nos honorables n'auront pas
 £ 

]
e
 temps d'achever dans la session l'élaboration de cette loi. ] 

Mais ce serait méconnaître à quel contraste les peuvent por-

ter les variations de leur tempérament; et il est bien autre- ] 

mentà craindre, pensons-nous, qu'aux interminables lenteurs < 

de» débuts de la discussion ne succède une précipitation plus i 

déplorable encore, et qu'une loi d'un grave intérêt et qui tou-

che au problème social par trois points fondamentaux : le 1 

travail, la propriété, la famille, ne soit en définitive emportée
 ( 

au pas de course. Quoi qu'il arrive, du reste, il est mainte- • 

nant fort douteux que la chambre des pairs en soit saisie i 

cette année et que nous ayons, avant la session prochaine, 

une loi quelconque sur la propriété littéraire. 

La chambre des députés comprend peu, elle ne l'a déjà i 
que trop prouvé, la matière sur laquelle elle est appelée à 

Ugislater. Et cependant ce n'est pas d'aujourd'hui que cette 

matière est à l'ordre du jour, car elle y a été mise pour la 

première fois en 1826, puis en 1836, puis en 1839, et il nous 

semble qu'en apprenant leur métier, nos législateurs ont 

Lien eu le temps de l'étudier et d'en préparer les solutions. 

Nos honorables comprennent-ils mieux leur position de-

vant le pays, au point de vue des convenances et de la di-

gnité dans l'exercice de leur mandat? — S'il en était ainsi, 

les bancs de la chambre ne seraient pas restés déserts, ou 

peu s'en faut, et les débats circonscrits entre les quelques 

membres qui ont occupé la tribune pendant cette laborieuse 

période et qui leur ont presque fait prendre l'air d'une chi-

cane de palais, d'un tournoi de paroles sans valeur et sans 

portée. 

On a dit de la propriété littéraire, alors qu'il s'agissait de 

lui créer un droit particulier supérieur au droit de la société, 

qu'elle ne devait pas être ravalée aux proportions d'un vil 

meuble; comme s'il y avait quelque chose de vil dans les œu-

vres de l'homme! Cependant la loi nouvelle (art. 2)-en a fait 

un objet tout aussi mercantile, et il s'en faut quêta loi qu'elle 

effacera tout-à-l'heure de nos codes lui ait imprimé un tel 

caractère. 

On a dit de cette loi nouvelle (article 2) — de cette loi qui 

dépouille la veuve de l'auteur — que son principal but de-

vrait être de protéger la famille contre les éventualités de la 

misère. A ce sujet, nous avons entendu l'honorable député 

de Saône-et-Loire déplorer que le petils-fils de Shakspeare 

fût un marchand de bière et le petit-fils de Corneille un pe-

tit libraire. Et cependant cette loi permet à l'auteur de dé-

pouiller encore , par une cession complète de son droit, le 

droit de ses héritiers pendant les trente années devant sui-

vre son décès , ainsi qu'il est stipulé dans le second para-

graphe de l'article 1". On voit où aboutissent, en réalité , 

les lamentations aristocratiques et les mouvements oratoires 
de M. de Lamartine. 

Pour nous qui savons que les descendants des plus illustres 
écrivains héritent rarement de leur génie, nous ne saurions 

partager l'amertume des regrets du poète-député. Nous ne 

concevons pas une rémunération sans fin pour un service 

qui a ses limites dans le temps ; nous ne voulons et ne de-

mandons pour chacun qu'une juste et légitime rémunération 

de ses actes. Ce qu'il importe avant tout d'améliorer, ce sont 

les conditions générales du sort des auteurs , non pas de 

eeux qui, comme M. Scribe, parviennent avec desbouts-ri-

rnés à se constituer un patrimoine de deux ou trois millions , 

niais bien de ceux qui, comme l'illustre prisonnier de Sainte-

Pélagie, vivent dans une médiocrité voisine de la misère en 

traçant un sillon de gloire dans leur siècle. Ce qu'il faut or-

ganiser avant tout, c'est un état de choses où un Jean-Jac-

ques ne soit pas dans la nécessité de copier de la musique 

Pour vivre et un Jacquard de tresser de la paille. Et c'est là 

quoi la loi ne s'est point occupée ; elle a stipulé pour cette 
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 marche sous la conduite de M. 
e Balzac, et qui saura bien ajouter à l'invention des pré-

aces après les premières éditions l'intermède pour les 

euxiemes et les post-faces pour les autres, en d'autres 

rmes , qui saura bien forcer le consommateur à se pour-
vue trois exemplaires pour avoir un livre. 

Létal de la femme dans la constitution de la propriété 
lerau-e a soulevé un débat auquel ni le gouvernement, 

tai
* commission, ni la chambre n'avaient songé. Mais c'é-

social
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 d'émancipation intellectuelle et d'égalité 

et an ?
Ue M
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 Dupin a tlailee en

 homme de mauvais ton 
fenso na PU trouver Parmi nos honorables que deux dé-

seurs :
 MM. Lherbette et Durand (de llomorantin). Il a 

paru à la chambre que Mme de Staël et George Sand, le 

plus grand romancier de l'époque, étaient des phénomènes 

exceptionnels, et que les écrits de la femme, non ceux du 

mari, pouvaient déshonorer la famille! Aussi a-t-elle dé-

cidé que le temps n'était pas encore venu où le génie de la 

femme pourrait se développer et se produire sans le consen-

tement du mari. 

Mais, après avoir renforcé ainsi le principe actuel de la 

famille, la chambre des députés lui a porté, selon nous , 

une grave atteinle, en armant l'auteur d'ouvrages posthu-

mes du droit absolu de disposer de ses manuscrits par do-

nation où testament. Cette exception, elle l'a créée dans 

l'intérêt de la société , nous avons parfaitement compris 

celte intention; mais elle n'eu est pas moins un fait de 

spoliation et de violation, sans raison d'être réelle , de notre 

loi d'hérédilé. 
En effet, une fois la publication permise , nous ne voyons I 

pas pourquoi le droit de dépouiller sa famille d'une partie 

de son héritage, peut-être même de tout son héritage, se-

rait attribué à l'écrivain. 

Après deux jours de repos, la chambre vient de reprendre 

la discussion. Elle a volé successivement les articles 7 et 8 

qui traitent du droit de l'Etat sur les ouvrages publiés par 

son ordre, du droit des académies et autres corps savants , 

et des cours publics, sermons et discours prononcés publi-

quement. 
M. Gustave de Beaumont demandait avec raison que les 

ouvrages publiés par ordre du gouvernement entrassent dans 

le domaine public dès que la première édition serait épuisée 

et l'éditeur recouvert de ses frais. Mais la chambre a décidé 

que le gouvernement et les académies auraient aussi leur 

patente de marchands, et elle a persisté dans la fixation du 

privilège de dix ans pour le gouvernement et de trente ans 

pour les académies. 

L'article 8 a été voté sans discussion. Il en résulte que les 

cours publics, sermons et autres discours ne pourront être pu-

bliés ni isolément m en corps d'ouvrage sans l'autorisation 

de leurs auteurs ou ayanl-cause. Cet article nous semble 

modifier considérablement les privilèges de la presse pério-

dique et porter une grave atteinte à la diffusion des idées; 

nous y reviendrons. 

La discussion générale sur les fortifications de Paris a con-

tinué à la chambre des pairs. 

Dans la séance du 2y, elle a entendu M. de Crillon qui 

a parlé contre le projet du gouvernement. M. d'Argout a pris 

ensuite la parole, et,dans un discours qui n'est pas sans im-

portance, il a prouvé que M. Mouuier avait commis dans son 

rapport de graves erreurs financières. 

Au point où est arrivée la discussion, nous ne comprenons 

pas que la chambre ne se hâte pas de passer au vote des ar-

ticles du projet. 

M. le maire de Lyon a lu dernièrement au conseil un 

rapport sur un nouveau mode de perception à établir pour 

droits d'octroi sur les bestiaux. Le conseil a voté l'impres-

sion de ce rapport et nommé une commission pour exami-

ner la proposition. 

Nous avons quelques motifs de penser que M. le rappor-

teur fera connaître les conclusions de la commission dans 

la'séance qui aura lieu demain jeudi, et que le conseil sera 

appelé à se prononcer sur la modification proposée par M. 

le inaire, modification qui consiste à percevoir au poids le 

droit qu'on perçoit aujourd'hui par tête. Sans nous enquérir 

des conclusions de la commission, nous peusons que leur 

adoption immédiate serait dangereuse, et voici pourquoi : 

La question sur laquelle M. le inaire a appelé l'attention du 

conseil municipal est grave; elle a donc besoin d'être étu-

diée avec soin, non-seulement par les membres de la com-

mission, mais encore par tous les conseillers. Il est bon aussi 

que la presse l'examine et la discute. M. le maire lui-même 

sentira l'importance d'une sérieuse investigation et ne pro-

voquera pas un vote immédiat sur une question qui a be-

soin d'être bien étudiée avant d'être résolue. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur, 

La composition du rôle des contributions est confiée à des agents 

de l'administration locale; ceux-ci soumettent leur travail à l'autori-

té administrative qui approuve. La répartition est-elle ét ■ blie sur des 

bases et dans dtis proportions exactes et justes? Evidemment non, 

car elle est fixée au moyen de renseignements indirectement recueil-

lis, légèrement, et, par conséquent, tout-à-fait arbitraires. 

Une fois établi, le rôle des contributions demeure tel quel; il n'est 

nullement fait compte des variations ascendantes ou descendantes 

qui surviennent fréquemment dans les affaires industrielles ou com-

merciales de chacun des contribuables, et la justice distributive du 

système ne distingue point, par exemple, entre l'artisan qui travaille 

à façons et l'industriel qui fabrique pour son compte; elle les em-

brasse tous deux dans une seule et même catégorie. Ajoutez à cela 

que le rôle est établi pour les uns et les autres sur le maximum 

présumé d'agents employés et qui ne le sont guère que pendant une 

très-courte période de l'année, grevée, comme l'on sait, par de longs 

chômages, en sorte que les contribuables, et particulièrement l'ar-

tisan, se trouvent nécessairement ehargés d'impositions tout-à-fait 

exagérées. 
Depuis un certain temps, je le sais, des efforts ont été faits de la 

part du contrôleur pour obvier aux inconvénients qui résultent du 

tiavail de la mairie; des contre-recensements ont eu lieu; mais, loin 

de diminuer, le nombre des erreurs s'est accru : des personnes ont 

été imposées, par suite, les unes pour des appartements qu'elles 

n'occupaient plus, d'autres pour des appartements qu'elles n'avaient 

jamais occupés. 

Il reste au contribuable, dira-l-on, la faculté de saisir, dans le dé-

lai de trois mois, le conseil préfectoral d'une demande en réduction 

de cote. Mais le conseil ne peut s'assurer de la validité des réclama-

tions qui lui sont adressées qu'en se renseignant auprès de MM. les 

répartiteurs et en consultant l'opinion du préfet qui se forme natu-

rellement aux mêmes sources. De là il résulte que, généralement, 

ces réclamations demeurent sans effet. 

Le contribuable , dira-t-on encore, peut en appeler du conseil 

de préfecture au conseil d'état : cela est vrai ; mais ce recours 

doit être et devient en effet complètement illusoire, puisque les piè-

ces à l'appui sont préalablement soumises au visa du préfet, et 

qu'ainsi le conseil d'état ne possède d'autre règle d'appréciation que 

les documents fournis par ce fonctionnaire, qui puise nécessaire-

ment ses inspirations dans les délibérations de son conseil. On sent 

qu'il y a ici un vice radical, et l'on sait que le contribuable finit 

toujours, de guerre lasse, par acquitter sa cote telle quelle. 

Combien de gens, capitalistes par état et possédant en porte-

feuille leurs instruments de travail, n'étant ni propriétaires, ni 

négociants, ni industriels, ni artisans, qui ne participent à l'im-

pôt que par la cote personnelle et mobilière et pourraient même 

au besoin s'y soustraire en habitant dans un appartement garni! 

A quelque point de vue que l'on se place pour examiner le jeu 

de l'impôt, on est forcé de reconnaître que c'est sur le peuple 

qu'il pèse le plus lourdement. Il peut arriver , et cela arrive en ef-

fet, qu'un artisan dont les affaires ne s'élèvent pas au-delà de 

3,000fr. par an en donne cinquante au fisc; tandis que son voisin, 

banquier, avec une enseigne de marchand de draps, d'épicerie 

ou de n'importe quoi, dont les opérations roulent ou peuvent rou-

ler sur un capital fictif ou réel de 1,200,000, ne payera que 100 

écus d'impositions. Or, dans cette hypothèse qui n'est point une 

fiction, assurément, et en consultant simplement la proportion-

nalité , on trouve que l'état aura perçu la soixantième partie du 

capital engagé dans les affaires de l'artisan et la quatre-millième 

seulement sur celui du banquier-négociant. 

Ce vice, l'un des plus notables dans la répartition actuelle des 

charges sociales, n'est pas un mal sans remède, et de bons esprits 

esprits ont indiqué des moyens dont l'application n'est pas aussi 

difficile que le prétendent ceux qui sont intéressés à la conservation 

d'un état de choses qui porte tous les caractères de l'injustice et de 

l'oppression. Mais celte question ne saurait être abordée dans une 

simple lettre. 

Mon but était simplement, Monsieur, en vous adressant ces li-

gnes, d'appeler l'attent.on du conseil de préfecture sur les faits que 

j'ai signalés en termes généraux, et de l'inviter à accueillir plus fa-

vorablement et à mieux examiner dans l'avenir les réclamations 

des citoyens qui n'ont pas trop pour se nourrir, loger et vêtir , 

eux et leurs familles , de tout le fruit de leur pénible labeur. 

Agréez, etc. AUGUSTE M. 

AFFAIRE DE MARSEILLE. 

Il semblait naturel que la dépêche télégraphique qui a annoncé 

d'une manière si obscure les événements de Marseille fût suivie d'un 

rapport officiel de l'autorité ; il n'en est rien encore. 

Voici quelques détails qui nous parviennent sur les faits qui se 

sont passés à Marseille dans la nuit du 23 au 2/i. 

Depuis quelque temps une assez vive agitation se montrait dans la 

portion la plus exaltée du parti républicain. L'autorité était avertie 

qu'il fallait s'attendre à une démonstration. Enfin on sut plus posi-

tivement encore que la tentative devait avoir lieu dans la journée 

du 23. 

Les mesures nécessaires furent aussitôt arrêtées en commun par le 

préfet, le commandant de la division militaire, le maire et le procu-

reur du roi. Les troupes furent consignées et reçurent ordre déchar-

ger les armes. La gendarmerie se mit à explorer les avenues de Mar-

seille, du côté d'Aixetd'Aubagne, par où devaient arriver, disait-on, 

des groupes de factieux pour se joindre à ceux de Marseille. 

Cependant la soirée se passa tranquillement, et ce ne fut que vers 

onze heures et demie qu'un mouvement inaccoutumé se manifesta 

dans les environs d'une guinguette située au quartier d'Aren, et qui 

avait été désignée à l'autorité comme le lieu de réunion des factieux. 

Il devint bientôt impossible d'en approcher sans répondre aux qui 

vive de» hommes placés en vedette par eux. Des groupes furent 

aperçus se dirigeant successivement sur ce point. Enfin, le gendarme 

à cheval Bertrand, qui faisait partie du service de surveillance orga-

nisé par l'autorité de ce côté, essuya, sans être atteint, plusieurs 

coups de l'eu. 

Une patrouille de gendarmes opéra plusieurs arrestations. Les in-

dividus arrêtés étaient porteurs de poignards, de pistolets et de car-

touches. 

A ce moment la troupe de ligne, qui se tenait sous les armes, 

marcha sur le lieu de réunion des factieux et le cerna. De nouvelles 

arrestations furent opérées. Vingt-un individus sont en ce moment 

sous la main de la justice. Us ont été trouvés porteurs d'armes, de 

cartouches, de munitions de tout genre. 

Dans la matinée du 24, des perquisitions faites sur le lieu ont 

amené la découverte, entre autres objets, d'un sac contenant environ 

25 kilogrammes de cartouches et de gargousses. 

Parmi les individus arrêtés se trouvent les deux chefs présumés 

du complot, les nommés Suzini et Masséna. 

L'instruction judiciaire continue. 
.L'autorité , qui était parfaitement sur ses gardes et dont la vigi-

lance était préparée à tout, n'a eu qu'à se louer du zèle que la gen-

darmerie et la troupe de ligue ont déployé pour la prompte ré-

pression de cette misérable tentative. On supposait aux factieux, 

entre autres projets insensés, celui d'incendier le port. La douane a 



exercé à ce sujet la surveillance la plus active. Les préposés de cotte 

administration ont aussi concouru à plusieurs arrestations. 

Les départements voisins n'ont pas cessé un moment d'être par-

faitement tranquilles. 

On écrit d'Aix à la Gazelle du Midi que dans la matinée de mer-

credi dernier toutes les troupes ont été consignées; que plusieurs 

officiers qui sont logés en ville ont reçu l'ordre de rentrer, et que 

des factionnaires ont été de planton toute la nuit chez le procureur-

général. Mille bruits couraient en ville sur ces mesures ; on pariait 

de troubles à Paris, de conspiration, de nouvel attentat contre Louis-

Philippe. Les journaux de Marseille sont venus enlin dissiper les in-
quiétudes. 

Au premier avis des arrestations qui avaient eu lieu, M. le procu-

reur-général Borély est arrivé à Marseille pour se concerter avec les 

autorités. Ce magistrat devait, du reste, être prévenu depuis plu-

sieurs jours du coup de filet qui se préparait ; car le bruit était à 

peu près public qu'un complot avait été découvert, et ce fut par suite 

de ces bruits que des poissonnières de la Halle-Vieille et divers mar-

chands furent avertis, le 23 au soir, d'avoir à se retirer de bonne 

heure, parce que la nuit ne devait pas être tranquille. 

L'instruction de l'affaire est conliée à MM. les juges Mérendol et 

Laforêt. 

Aucune personne marquante de l'opinion radicale ne se trouve 

impliquée dans cette affaire. 

SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS. 

Numéros qui ont gagné au tirage. 

Séries d'actionnaires. 

395 — 243 — Z[07 — 43 — 51 — 391 — 368 — 185 — 262 — 

Zt22— 59 — 198 — 77 — 359 — 69 — 355 — 106 — 410 — 354 

— 278 — 367 — 209 — 385 — 55 — 1 — 34 263 — 430 — 92 — 

237 — 193 — 434 — 350 — 30 — 344. 

BILLETS DE 2 FRANCS. 

Séries. Nos Séries. Nos Séries. N°s Séries. Nos 

1201 — 4 1243 — 11 1091 — 10 1171 — 27 

1258 — 38 1222 — 41 1236 — 24 1071 — 40 

1033 — 21 1053 — 43 1227 — 27 1094 — 38 

1254 — 49 1248 — 20 1257 — 7 1047 — 4 

1246 - 14 1212 — 42 1023 — 44 1226 — 34 

1025 — 9 1229 — 37 1224 - 35 1089 -- 36 

1025 — 31 122S — 18 1268 — 19 1040 — 42 

1203 — 32 1036 — 3 1260 — 10 1178 — 50 

1005 — 20 1223 — 49 1233 — 35 1132 — 20 

1175 — 25 1050 — 45 1217 — 28 1001 — 14 

1234 — 12 1166 — 48 1263 — 40 1204 — 39 

1045 — 17 1159 — 31 1004 — 47 1211 — 35 

1271 — 36 1037 — 30 1242 — 5 1250 — 28 

1245 — 50 1002 — 13 1020 — 17 1238 — 38 

1231 — 1 1219 — 6 1163 — 11 1240 — 6 

1030 — 17 1095 — 8 1119 — 37 1088 — 46 

1043 — 13 1134 — 39 1161 — 19 1034 — 28 

1167 — 5 1131 — 27 1062 — 42 1060 — 18 

1235 — 27 1214 — 18 1200 — 26 1090 — 10 

1077 — 41 1075 — 44 1247 — 36 1218 — 31 

1072 — 32 1024 — 14 1221 — 49 1232 — 2 

1205 — 28 1153 — 7 1048 — 42 1158 — 15 

1251 — 48 1061 — 49 1039 — 39 1230 — 6 

1006 — 27 1157 — 45 1255 — 13 1162 — 29 

1209 — 28 1051 — 17 1160 — 26 1207 — 24 

1168 — 48 1151 — 17 1043 — 50 1014 — 17 

1266 — 33 1259 — 42 1063 — 1 1058 — 10 

1093 — 7 1164 — 41 1145 — 17 1096 — 6 

1012 — 16 1135 — 45 1129 — 29 1239 — 6 

1084 — 31 1059 — 19 1041 — 36 

Chronique. 

LYON. — Deux des régiments qui composent actuelle-

ment la garnison de Lyon, le 50e et le 66e de ligne, doivent 

quitter prochainement cette ville pour se rendre à Paris. 

D'un autre côté, le 29e de ligne, venant de Strasbourg, 

arrivera le 4 avril à Lyon pour y remplacer le 19e léger qui 

va à Marseille et de là en Afrique. 

Enfin , le 3e régiment du génie, qui va de Metz à Mont-

pellier où il doit remplacer le 1er de la même arme, pas-

sera par Lyon le 2 du même mois d'avril prochain. 

— Un arrêté de M. le recteur de l'académie de Lyon 

porte que la commission d'instruction primaire procédera 

aux examens à Lyon , dans une salle de l'académie, et dans 

l'ordre suivant, savoir : 

Pour les instituteurs. —. Arrondissement de Villefranche , 

le 15 avril, à huit heures du matin; arrondissement de 

Lyon, le 16, à la même heure. 

Pour les institutrices. — Arrondissement de Villefranche, 

le 19 avril, à huit heures du matin ; arrondissement de 

Lyon , les 19 et 20, à la même heure. 

Salles d'asile. — Les examens des candidats aux fonctions 

de surveillants et surveillantes auront lieu devant une com-

mission spéciale le 22 avril, à huit heures du malin , à l'a-
cadémie. 

Cours normal. — Les instituteurs dont les écoles vaquent 

dans la belle saison, qui voudront suivre le cours de l'école 

normale de Yillefranche, devront en adresser la demande à 
l'académie le 1er mai au plus tard. 

— La bibliothèque du Palais-Saint-Pierre possède 8 à 

9,000 volumes et un conservateur, M. le docteur Comar-

mond. Il nous revient que l'on a adjoint encore à M. Comar 

mond un nouveau conservateur, M. le docteur Montfalcon , 

le collaborateur de M. Terme dans une Histoire des Enfants 

trouvés. (Réparateur.) 

— Un avis de l'administration du Mont-de-Piélé fait con-

naître que le mardi 13 avril prochain et jours suivants, de-

puis quatre heures du soir jusqu'à huit, dans la salle des 

ventes de cet établissement, il sera procédé à l'adjudication 

au plus offrant et dernier enchérisseur de divers objets en-

gagés pendant le mois de mars de l'année 1840, savoir : 

Engagements directs, du numéro 8945 au numéro 13249; 

engagements par commissionnaires, du numéro 37747 au 

numéro 39095. 
On vendra : du 13 au 20 avril, les nantissements engagés 

du l«r au 10 mars 1840 ; du 21 au 30 avril, ceux engagés du 

11 au 20 mars; et du 1er au 10 mai, ceux engagés du 21 au 31 

duditmoisde mars 1840. 

— A dater du 1er avril prochain , le départ des courriers 

sera réglé comme il suit : 

De Lyon à Roanne , à sept heures du matin ; 

De Lyon à Avignon , à midi ; 

Le Lyon à Paris , à quatre heures du soir. 
La levée des boîtes aux lettres placées au palais Saint-

Pierre, au bureau supp émentaire, rue Luizerne, et à la di-

rection, place Bellëcour, aura lieu une heure avant le dé-

part de chaque, courrier. 

SOIES. — Voici les cours du dernier marché de Romans 

(vendredi 26 mars) : 

14/16 d. soies gr. ord. du pays, de 27 à 58 f. le 1/2 kil. 

12/14 d. soies gr. courantes, id.de 28 à 29 

Il reste fort peu sur place de soies de filature d'ordre. 

A Aubenas, le 27, il s'est fait quelques affaires pour les 

soies courantes du pays, mais toujours à la baisse : 

11/12 d. soies ordinaires, de 29 » à 29 f. 50 c. le 1/2 kil. 

9/10 d. soies courantes, de 27 50 à 30 
Les soies de filature, un peu plus abondantes ici qu'à Ro-

mans, ne sont pas plus demandées; elles sont cotées : 

12/14 d. 5/6. cocons, de 32 50 à 33 f. le 1/2 kil. 

9/10 d. 3/4 id., de 33 50 à 34 

Rien de Saillans, Cresl, Die et autres petites localités. 

A Joyeuse, les prix sont les mêmes à quelques centimes 

près au-dessus pour les premières qualités du pays, toujours 

plus recherchées, comme l'on sait, à cause de leur finesse, 

de leur éclat, de leur élasticité et de leur déchet beaucoup 

moindre. 
A Avignon, comme ailleurs, peu de ventes, à cause des 

soies d'Italie qui font rude concurrence aux produits du pays. 

On a cédé à baisse assez forte des trames de Provence 32/40 

deniers, à 64 et 65 f. le kil., qualité choisie. 

• Les organsins sont .un peu mieux tenus : 

22/24 d. fre d'ordre qualité choisie, de 70 à 72 50 le kil. 

24/26 id. id. id. 
26/28 id. qualité courante, de 67 50 à 69 50 le kil. 

28/30 id id. id. 
Au dernier marche de Cavaillon, les ventes ont été assez 

actives. L'Indicateur d'Avignon annonce qu'il s'est vendu en-

viron 2,000 kilog. soies gréges ordinaires du pays, de 27 à 27 f. 

50 c. le 1/2 kil. C'est une baisse de 50 c. à 1 f. sur les prix 

des précédents marchés. 

A Nîmes, il y a eu la baisse d'environ 1 f. à 1 f. 75 c. 

par kil. 
Soie grége de Nîmes, 5/6, le kil., de 60 f. 50 c. à 62 f. » c. 

Id. 6/7, 57 50 58 50 

Tramelte d'Alais, 6/7 60 50 62 

Id. de Ganges, 54 50 55 05 

Doupions des Cévennes, le 1/2 kil. 26 50 30 50 

(Courrier de la Drôme.) 

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU 29 MARS. 

5 0/0, 111 15; 4 1/2 0/0, 101 50; 4 0/0, 99 00; 3 0/0, 77 70; 

banque, 3101 ; obligations de Paris, 1280 00; Naples, 102 80 ; 

dette active d'Espagne, 24 1/4; Etats-Romains, 103 00 ; 5 0/0 

belge, 102 00; 30/0 belge, 00 00; banque belge, 782 50; Caisse 

Laffitte, 1055, 5160. 

Nous apprenons que la nouvelle direction théâtrale, com-

prenant du reste son véritable intérêt, se dispose à monter 

les Martyrs, seul grand opéra français où l'on puisse juger du 

génie de Donizetti. 

Il estletnps enfin qu'on nous monte un nouvel opéra dont 

la mise en scène et le grandiose promettent un succès vé-

ritable. 

Clta»i'»re des Députés. 
( Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 29 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. DOFAURE, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à 1 heure 1/2. Le procès-verbal est lu et 
adopté. 

A deux heures, on compte à peine 50 membres dans la salle. 

M. DALLOZ est appelé à la tribune et demande la reprise de la 

discussion du projet de loi sur le conseil d'état. 

Cette reprise est autorisée. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi 

sur la propriété des ouvrages de littérature, de science et d'art. La 

chambre, dans sa séance de vendredi, s'est arrêtée à l'article 7 dont 

voici le texte : 

« Le droit exclusif de l'Etat sur les ouvrages publiés par son ordre 

et à ses frais durera dix ans, à compter du jour où la dernière partie 

de l'ouvrage aura été publiée. 

» Le droit des académies et autres corps savants sur les écrits pu-

bliés en leur nom et par leurs soins durera trente ans, à compter de 

la publication du dernier volume de l'ouvrage, et à compter de cha-

que volume pour les recueils de mémoires sur divers sujets ou écrits 

devant former collection. 

» Le droit exclusif des académies sur les dictionnaires composés 

par elles durera trente ans, à compter de la dernière rédaction qu'elles 

en auront publiée. » 

M. LHERUETTE demande, la parole pour faire une observation. Il 

prétend que le titre 1" de la loi, qui porte : Du droit des auteurs 

sur lews écrits, ne s'applique pas à l'article 7 qui est relatif au droit 

de l'Etat. 

Cette observation est combattue par plusieurs membres. La ques-

tion préalable est demandée et adoptée. 

M. VATOUT a la parole sur l'article 7 et propose un amendement 

qui réduit à cinq ans au lieu de dix le délai dans lequel un ouvrage 

publié d'ordre et pour compte de l'Etat tombera dans le domaine 
public. 

M. GUSTAVE DE BEASJîlOST propose et développe un amende-

ment plus large que les précédents. Il consiste à demander que tout 

ouvrage publié par l'Etat et à ses frais tombe immédiatement dans 

le domaine public, après la première édition. 

M. DE LAMARTI\E combat l'amendement. L'Etat n'est pas édi-

teur, dit-il; il se borne à subventionner l'éditeur ou à lui prendre 

un certain nombre d'exemplaires. Il est donc nécessaire de laisser à 

cet éditeur un délai de quelques années. 

M. DUBOIS ( de la Loire-Inférieure ) appuyé la proposition de 

M. de Beaumont. Il faut que le droit de l'état soit franc et libre, 

s'il publie à ses frais, et si la publication regarde le libraire, elle 

rentre dans le droit commun. 

M. VILLEMAISI croit qu'il y a dans la question plusieurs points 

à considérer, non pas dans l'intérêt de l'état, mais dans l'intérêt 

del'avenir. Il y a aussi le décret de 1810 qu'on paraît oublier ; 

luartd l'état met un ouvrage au jour, il y a là quelque ri 

qui appartient, et c'est pour cela qu'il faut déterminer ? I"
1 

pour régler sa propriété. Il ne croit pas que la cliambr
 tem

P
s 

aliéner immédiatement le droit exclusif de l'état dans ceti e' 

tion , et il maintient la nécessité de fixer un temps p]
us

 „n <iUes* 

long. Ul6ius 

M. RENOUARD : Je pense que l'art. 7 devrait être précédé n 
disposition générale ainsi conçue : ue Q Une 

« Les actes officiels de l'autorité publique ne sont p
as 

bles du droit exclusif attribué aux ouvrages qui appartienr,
8
^

1
'" 

domaine public. » at «u 

M. VILLEMAIN adhère à cette proposition. 

Après une discussion à laquelle plusieurs orateurs prennent 
la chambre décide que les ouvrages que l'état publiera lui-l?"'' 
à ses frais, tomberont immédiatement dans le domaine n hre' 

que, quant à ceux pour la publication desquels il traitera aii ' 

éditeur , ils ne tomberont dans le domaine public qu'après 

lai de dix ans. a 

La disposition de M. Renouard est adoptée avec addition d 
mots: après la publication officielle. eces 

Cette disposition et le paragraphe précédemment votés r„ 

ront l'art. 7. l0i'^' 

L'art. 8 se composera des deux derniers paragraphes de l'an • 
art. 7. Ces deux paragraphes sont adoptés. 1Clei> 

M. GOLBÉRY demande quel sera le sort des ouvrages nnhi\i 

collectivement par plusieurs auteurs, si tous ces ouvrages ne to 

berout dans le domaine public qu'après la mort du dernier de 

auteurs. 

ta. DE LAMARTINE répond que le cas est décidé par ]
e(

j
r

. 

commun ; que, dans ce cas, les auteurs disparaissent devant ML 

diteur, et que le droit des éditeurs a déjà été réglé par le proh 

de loi. 'et 

M. DE Goi.RÉitY formule son idée en un amendement dont il 
demande le renvoi à la commission. 

M. DE LAMARTINE s'oppose à ce renvoi. 

Le renvoi n'est pas ordonné. 

. M. DE VITRY dépose sur le bureau plusieurs rapports de proiets 
de loi d'intérêt local. J 

M. LHERBETTE demande si un auteur qui est mort civilement 

conserve la propriété de ses ouvrages et de ses manuscrits. 

M. DE LAMARTINE répond négativement. 

« Art. 9. Les droits spécifiés dans les articles 1, 2, 3 et h sont ga-

rantis pour la publication des cours publics, sermons et autres dis-

cours prononcés publiquement, lesquels ne pourront être publiés 

isolément ni en corps d'ouvrages sans le consentement des auteurs 

ou de leurs ayant-cause. 

» A l'égard des plaidoyers et des discours prononcés dans les deux 

chambres, ce consentement ne sera nécessaire que pour leur publi-

cation en recueil d'auteur. » 

La discussion s'établit sur cet article dont les dispositions sont 

combattues par M. de flessigeac. 

M. DE LAMARTINE explique les motifs qui ont déterminé la 

commission à introduire l'article 9 dans la loi. 

Le § 1er de cet article est adopté, avec la substitution du mot re-

présentants au mot ayant-cause. 

Il est quatre heures. La discussion continue. 

ChaiHîii'c des !*itlrs. 

Fin de la séance du 27 mars. 

M. LE COMTE BRESSON : La question qui nous préoccupe en 

ce moment a souvent été en ma présence examinée avec une vive 

préoccupation qui ne ressemblait cependant pas à la crainte, caria 

Prusse se respecte et a confiance en elle; elle a été jugée sans dépit, 

car la Prusse n'est pas notre ennemie. Le vénérable monarque 

qu'elle a récemment perdu a donné mille preuves de son attache-

ment pour la France, et celui qui règne en ce moment sur ce pays 

n'est pas seulement un prince doué des talents les plus distingués, 

mais encore un de ces rois dont on peut dire que leur caractère est 

une constitution pour leur pays. La chambre comprendra que !M 

cette terre où régna le grand Frédéric j'ai dû scrupuleusement 

m'enquérir de l'opinion publique, relativement au projet de toni-

fier Paris. 

Je ne crains pas d'avancer qu'en Prusse le plus grand nombre 

et les hommes les plus versés dans la matière ne voient pas avec 

une complète indifférence un système de défense qui aurait pour 

résultat d'augmenter les forces de la France. Paris est, aux yeux de 

la plupart des militaires, le point vulnérable de la France. Dans 

toutes les écoles, les manœuvres qui ont amené la reddition de la-

ris en 1814 et en 1815 sont citées comme des exemples-modèles 

pour les guerres futures , et il est passé en axiôine, parmi ceuM 

sont en Europe nos ennemis systématiques, que toute la diOicu 

consisterait dans l'union des quatre puissances, et qu'une fois ce [ 

union obtenue, les opérations militaires seraient terminées aa 

une courte campagne qui aurait pour but l'invasion de Paris. 

Je crois ces opinions exagérées; mais elles ne sont P
as I1

?
n

^
se 

entièrement dénuées de fondement. Devons-nous donc les,
lalsS

c
ans 

réaliser? Les autres capitales , dit-on , ne sont pas fortifiées, s 

doute, messieurs ; mais, outre qu'elles sont dans une position I ^ 

centrale que Paris , elles sont couvertes par les confédérations ^ 

alliances. Nous, au contraire, en cas de guerre, nous serions p 

blement seuls; car, messieurs, il ne faut pas se le dissimateTi. 

l'état présent de l'Europe, avec l'instabilité des esprits en *™ ̂  

avec nos changements continuels de ministères qui donnent a ^ 

diplomatie plus d'embarras que vous ne sauriez penser et qu ■ 

souvent de ses négociations le travail de Pénélope, les alliances ^ 

mes et permanentes sont difficiles à établir pour la France, et j ^ 

rai même qu'elles ne nous seront acquises qu'à la condition 

bien forts.
 t

^ 

Vous avez vu comment, dans une circonstance récente, °,
n

?,
emeI)

t 

à réunir les quatre puissances. On les réunirait moins tact ^ 

peut-être maintenant, mais pas assez difficilement
 enc0lC

(
-!?

nn
elle 

France ne courût aucun danger. Une situation aussi excepu ^ 

commande des mesures extraordinaires ; il ne faut pas, dan
 f 

où des coalitions viendraient à se former, non pas sans aou i 

nous anéantir, mais pour nous disputer la juste part d'iau
ue

 .
sseD

t 

nous appartient en Europe, il ne faut pas, dis -je, qu'elles P 

espérer de triompher ; il faut que la puissance de notre 

puisse les décourager et les dissuader à l'avance. nsnioiu' 
Que nous fortifiions ou non Paris, l'Allemagne ne fortifiera P ^ i 

les places d'TJlm et de llastadt, et en outre celle de Gobersten , 
ne nous en étonnons pas moins que ce soit pour nous une ^ 

Je n'ai pas la prétention de me prononcer pour un sys ^ 

fortification plutôt que pour un autre , mais je vote pour c 

sont commencées et que demande le gouvernement. 

La séance est levée à cinq heures et quart. 

(Correspondance particulière du CENSÉ»"
1

-) 

Séance du 29 mars. 

PRÉSIDENCE DE m. PASQUIER. ^ ^ 

La séance est ouverte à deux heures. Le procès-verbal est ^ 

MM. Soult, Guizot, Humann, Ductvatel, Dupetré sont aun 

ministres. 



PBILLON prononce un discours contre le projet de loi. 1 

*' AR'GOCT : La discussion me paraît fort avancée et je ne repren- l 
'•'

D
 cette discussion dans son ensemble; je m'attacherai à deux | 

drai p
JS

 , j
aux :

 1° les amendements de la commission peurent-ils 1 

points sp • laouestion financière est-elle aussi déplorable qu'on < 
aie auopi" ■ - » 

'
e
^''l général Dode de la Brunerie, mon honorable ami, dans son 

'''' s si complet, si modeste et pourtant si convaincant, a déjà i 

d'
500

?' n rude assaut à l'enceinte de sûreté proposée par la commis-

rï°
n

'
K

 l'na fait une large brèche; modeste auxiliaire, je vais chercher 
sionet1 i

rse
r tout-à-fait. Deux motifs m'y déterminent : le premier, i 

à la
 renv

p celte
 enceinte dite de sûreté ne garantirait pas la défense de 

C
'
CS

' second motif est puisé dans la considération même de cette 
Paris; « p

alis
un temps où l'on conteste tout, il est un point sur ie-

cliambi .
 e

'
mon(

j
e
 est d'accord, c'est l'attention sérieuse, conscien-

quel tou laquelle la chambre des pairs élabore et discute les projets -

cieu.se, <
 soum

j
s

, c
es

t
 a

ne des causes de l'influence qu'exerce 

t
le \&A'

 c
hambrê et du respect que le public lui décerne. (Sourires 

ï3 " ies d'ans les tribunes.) Eh bien ! messieurs, si la chambre des 

•votait les amendements de la commission, je. dis qu'elle porte-

rait une rude atteinte à celte considération. (Mouvement en sens 

(1
' ADrès quelques précautions oratoires, M. d'Argout entre vivement 

îatière. Si j'envisage, dit-il, les amendements de la commission 

H"™ leur rapport avec le programme qu'elle a publié , je trouve 

c
 ces amendements renferment un commandement impossible, 

onel esi le chiffre, ie crédit que la commission propose d'ouvrir 

or accomplir le travail qu'elle a substitué à celui du gouverne-

ment? Elle» basé, dit-elle, son travail, son crédit sur le chiffre du 
m

mité de défense. Admettant comme infaillible l'autorité de ce 

comité, elle s'est emparée de ses chiffres qu'elle a dès lors présentés 

comme irrécusables. Eh bien ! je dis que la commission n'a pas été 

sincère; le comité de défense a été pour elle faillible ou infaillible, 

selon son intérêt. Quand il s'est agi de renverser !e projet du gou-

vernement, le travail du comité de défense a été emprunté comme 

infaillible ; puis, comme ce comité voulait une enceinte avec bastion, 

contrescarpe, terrassement, et que la commission ne veut rien de 

tout cela, rien qu'une simple muraille, elle n'a plus accepté dès 

lors l'infaillibilité du comité. Enfin ce comité est redevenu encore in-

faillible quand il s'est agi d'opposer ses chiffres à ceux du gouver-

nement et d'en faire ressortir une économie apparente de l\7 mil-

lions ! 
Ici l'orateur attaque le rapport de la commission en démontrant 

comme il suit le mauvais usage que M. Mounier a fait des chiffres 

dans le rapport du comité de défense. 

Le rapport de la chambre des députés contenait, dans ses pièces 

annexées, l'exposé détaillé des dépenses à faire, le compte de tous les 

travaux ; le rapport de la commission de cette chambre n'a pas été 

aussi généreux, et c'est une lacune très-étrange et très-regrettable. 

Bien plus, je dois exprimer ici ma plainte et mon étonnement au 

sujet du refus qui m'a été fait par la commission de me communi-

quer les pièces. 
M. SIOLÉ : Je demande la parole pour répondre immédiatement. 

M. D'ARGOUT : Oh ! monsieur Mplé, je vous en prie, laissez-moi 

continuer; je désire n'être pas interrompu; vous me répondrez 

plus tard. 

M. D'ARGOUT, continuant : J'ai dû aller ailleurs pour'avoir com-

munication des pièces. Ces pièces, je les ai lues avec soin, et quelle 

n'a pas été ma stupéfaction, quand j'ai vu que le rapport de M. Mou-

nier contenait des erreurs sur tous les points! On s'empare dans ce 

rapport de l'évaluation de 22 millions qu'on, attribue aux décisions 

du comité de défense ; eh bien ! cette évaluation n'a pas été discutée 

parle comité. Voici comment les choses se sont passées. 

En 1838, le comité de défense a consacré cinq séances à l'examen 

de la question des fortifications. Dans ces cinq séances, dont j'ai lu 

le procès-verbal, il n'a pas été question une seule fois de l'évalualion 

de 22 millions. Le principe de fortifier ayant été admis, il fut seule-

ment émis l'avis par un membre du comité de reculer les limites de 

Paris jusqu'à la nouvelle enceinte. M. Dode de la Brunerie fut 

nommé rapporteur, et, dans un rapport détaillé qui forme tout un 

volume in-folio, il reproduisit tous les systèmes proposés par tels ou i 

tels généraux, les systèmes du général Bernard, du général Treus- j 
sard, etc.; il figura dans ce rapport des chiffres qui n'appartenaient , 

ni à la commission, ni à son rapporteur. Ce travail fut lu au comité j 
qui admit les chiffres qui y étaient contenus, à litre de simples ren-

seignements. Il était même exprimé que ces renseignements n'é-

taient pa» garantis par le comité. 

Or, Messieurs, n'est-il pas étrange que M. le rapporteur, l'un des 

hommes d'affaires les plus éminents du royaume, ne se soit pas 

douté de ces différences? Je dis ne se soit pas douté, et c'est la cir-

constance la plus atténuante que je puisse admettre. Jugez par là, 

Messieurs, de la mesure de confiance que vous devez avoir dans le 

rapport de la commission. 

Avec le projet de la commission, vous aurez une enceinte plus 

faiblequele mur d'octroi, une enceinte que l'ennemi pourra faire 

sauter avec un baril de poudre ou qu'il franchira avec une échelle 

de jardinier. Je suppose que cet amendement soit adopté parla 

chambre des pairs et finalement par la chambre des députés , 

croyez-vous que le ministère proposera un pareil projet à la sanc-

tion royale ? Et si la loi est sanctionnée et qu'il existe en France un 

militaire qui veuille prendre ie ministère de la guerre à condition 

d'exécuter un pareil travail, qu'il se montre, je suis jaloux de le 
voir. (Très-bien! très-bien!) Pour moi, si je refusais mon vote au 

projet de loi du gouvernement , je conserverais au fond de mon 

cœur une inquiétude secrète , une espède de remords, et je n'ose-

rais plus me montrer le front haut au milieu de tous mes conci-
toyens. 

M. D'ARGOUT, après avoir traité la question sous le point de vue 

financier, termine en déclarant qu'il votera d'enthousiasme le projet 
de loi, sans aucun amendement. 

M. MOLÉ monte à la tribune et dit que, si la commission a refusé 

à M. d'Argout la communication des pièces, c'est qu'elle ne croyait 

pas devoir produire des documents qui lui avaient été confiés par 

le gouvernement. La commission a demandé l'avis du président du 

conseil sur ce point, et le président du conseil n'a rien répondu. 

M. Lii MARÉCHAL SOUI.T répond à M. Molé qu'il a fait son de-

voir en donnant à la commission tous les documents nécessaires; 

quant au reste, cela ne regardait plus le gouvernement. 

Cet incident n'a pas de suite. 

M. TIRLET monte à la tribune et lit un discours contre le projet 

de loi. 

Il est quatre heures, la séance continue. 

Le sort du projet de loi sur les fortifications de Paris ne parait 

plus douteux; toutes les conversations politiques annoncent son 

adoption. Le dernier discours de M. le marquis de Dreux-Brézé 

n'aura pas peu contribué à amener ce résultat favorable; on évalue 

à dix le nombre des voix que la harangue légitimiste a détachées 

du parti contraire au projet. )Le Temps.) 

D'après une lettre de Bruxelles, le ministère belge serait resté 

divisé sur la question de dissolution ou de prorogation des cham-

bres ; MM. Lebeau et Ilogier forment la minorité; MM. Liedls, 

Leclerq, Mercier et Buren composent la majorité. 

Après une dernière conférence, la minorité aurait entraîné la ma-

jorité. A I issue du conseil, un rapport aurait été remis au roi; cet 

acte demanderait à l'unanimité la dissolution du sénat et le main-

tien de la chambre des représentants ; en cas de refus, le ministère 

se retirerait en masse. 

i 

Nouvelles lîiverses. 

On mande de Toulouse : 

«Ces jours derniers,M. le commissaire Dufourcqa arrêté, dans la 

maison n" 12 de la grande rue Saint-Michel, le nommé Monfraix, 

dit Troy, sculpteur, lequel, après après avoir été condamné à mort 

par la cour d'assises de la Haute-Garonne pour crime de fausse 

monnaie, sa peine ayant été commuée en celle des travaux forcés 

à perpétuité , s'était évadé depuis près de trois ans du bagne de 

Rochefort. La police le cherchait bien loin depuis lors , tandis qu'il 

était venu reprendre ses occupations dans sa ville natale. » 

— On écrit de Saint-Thomas (Amérique septentrionale) , 15 fé-

vrier 1841 : 

« Un événement bien déplorable vient d'avoir lieu à Porto-Ricco. 

Mayaguez a été réduit en cendres le 30 du mois passé. Les pertes 

sont énormes et supportées par tout le petit commerce. Outre les 

marchandises de toute espèce qui ont été la proie des flammes, il y 

a eu près de 16,000 sacs de café brûlés. » 

— Un fait inouï dans les fastes des théâtres a eu lieu dernière-

ment au Gymnase de Marseille. Un monsieur fort paisible remplis-

sait seul la solitude des troisièmes. Tout en savourant le vaude-

ville qu'on jouait au-dessous de lui, il prenait, grâce à l'isolement 

où il se trouvait, toutes sortes d'attitudes, tantôt s'étalant triompha-

lement sur les bancs où il gardait un instant la position horizontale, 

tantôt appuyant sa tête sur la banquette la plus élevée, tandis que ses 

pieds atteignaient la rampe , et toujours heureux et satisfait de 

peupler de sa seule personne l'immensité des troisièmes. Mais un 

incident inattendu vint troubler tout ce bonheur : ce monsieur sent 

une main de fer se poser sur ses épaules, et il voit un visage orné 

de favoris peu rassurants et d'une barbe excessivement fournie s'a-

vancer sous ses yeux avèc une expression tout-à-fait rébarbative; ce 

visage lui dit : « La bourse ou je t'étrangle! » Cette phrase, où le ton 

sacramentel : la vie ! avait un équivalent franc et explicite, produisit 

une t. Ile impression sur l'unique habitant des troisièmes, qu'il se hâta 

de glisser sa bourse dans les mains du voleur qu'il laissa partir sans 

mot dire. Depuis ce soir-là, l'administration du Gymnase, pénétrée des 

dangers que l'on court aux troisièmes de son théâtre, a eu la phil-

anthropique idée d'y placer un gendarme. 

— En 1829, un Français, M. S..., arriva à Londres; il venait du 

Paraguay, où il avait passé quinze ans au service du docteur Fran-

cia, souverain à peu près absolu de ce pays. A peine arrivé eu An-

gleterre, M. S... s'était lié avec un autre Français nommé B..., qui 

logeait dans le même hôtel que lui ; la conformité d'humeur et de 

goût avait promptement rendu intime une liaison commencée par 

de simples rapports de bon voisinage. M. S... apprit à son ami qu'il 

se disposait à se rendre à Paris, où de toute sa famille il ne lui res-

tait plus qu'un oncle, chanoine honoraire de Saint Denis, lequel ne 

devait pas avoir moins de quatre-vingts ans. 

«J'espère que le bonhomme me reconnaîtra, disait M. S..., et il 

serait bien fâcheux pour moi qu'il en fût autrement, car je suis son 

unique héritier, et sa fortune doit se composer de 12 à 15,000 fr. 

de revenu. Au reste, j'ai dans mes malles tous les papiers de famille 

nécessaires pour faire constater mon identité. » 

Les deux amis avaient des affaires qui devaient les retenir à Lon-

dres encore pendant quelques jours, après quoi ils se proposaient 

de partir ensemble ; mais, voilà qu'un soir M. S... est arrêté par un 

constable à la sortie du spectacle et conduit au bureau de police 

de Worship-Street, où il apprend qu'il est soupçonné de fabrication 

et d'émisnion de fausses bank-notes. Sur la demande du juge , il 

exhibe son portefeuille, et sur dix bank-notes qu'il contient, quatre 
sont d'une fausseté incontestable. 

M. S... proteste en vain de son innocence; il est envoyé en pri-

son. Son premier soin est d'écrire à son hôtel et à M. B..., son ami, 

de qui il tenait les bank-notes prétendues fausses ; mais il apprend 

bientôt que, le soir même de son arrestation, M. B... est parti em-

portant ses malles et celles de son ami qui l'attendait, avait-il dit, à 

bord d'un bateau à vapeur. Il avait payé pour tous deux, et, comme 

on connaissait l'intimité de ces messieurs , on n'avait pas hésité à 
lui remettre tous ces bagages. 

Le pauvre S... fut atterré par cette nouvelle. Pour comble de 
malheur, le jury prononça contre lui un verdict de culpabilité, et il 

fut condamné à dix ans de déportation. Tandis que l'infortuné était 

transporté à Uotany-Bay, B... venait à Paris, se présentait au vieux 

chanoine, M. L... , comme étant son neveu, et, grâee aux papiers 

dont il s'était emparé et aux particularités qu'il avait recueillies de 
la bouche de S... , il était parfaitement accueilli par le vieillard, 

qui mourut deux ans après en instituant pour légataire universel le 

personnage qu'il croyait être son neveu, et qui en avait effective-

ment pris le nom. 

Onze années se sont écoulées depuis la condamnation du mal-

heureux S... , qui fut ramené à Londres après avoir subi sa peine, 

et qui est arrivé à Paris depuis deux mois. Après d'infatigables re-

cherches, cet infortuné est parvenu à découvrir la retraite de 

l'homme qu'il accuse de s'être emparé de son nom et de la succes-

sion de son oncle. Celui qu'il accuse soutient, de son côté, qu'il se 

nomme bien S...., et il prétend que celui qui vient lui contester son, 

nom et sa fortune n'est qu'un vil imposteur. 

Une chose extraordinaire et qui ajoute beaucoup à l'intérêt de 
cette affaire, c'est que celui des deux S..., vrai ou faux,qui ahé-

rité du chanoine, habite depuis six ans dans une ville du départe-

ment du Nord, où il a constamment fait de sa fortune l'emploi le 

plus honorable ; il a épousé, il y a deux ans, la fille de l'un des 

plus riches propriétaires du département, et il avait, dit-on, l'in-

tention de se porter candidat aux prochaines élections pour la 

députa tion. 

Ce procès sera sans doute très-long, car, sous peine de se voir op-

poser une fin de non-recevoir, le demandeur doit d'abord établir son 

identité, ce qui demandera beaucoup de temps, à raison de l'éloigne-

ment des témoins qu'il faudra entendre et des pièces qu'il est indis-

pensable de se procurer. Nous ajouterons que la vindicte publique 

est désintéressée dans la question, puisque, dans le cas où la substi-

tution de personne serait prouvée, la prescription serait acquise au 

coupable. Ce procès n'en paraît pas moins destiné à avoir un grand 

retentissement. (Le Droit.) 

ETATS-UNIS. — Le message du président Harrisson, arrivé par 

la voie des journaux anglais, ne s'explique pas sur les différends 

qui existent entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. Il se borne 

à exprimer vaguement cette espérance que la paix ne sera pas 

troublée, et à parler des efforts qu'il se propose de faire pour 

maintenir les relations de l'Union avec les puissances étrangères 

sur le pied d'uns parfaite cordialité. Le président déclare pourtant 

que sou penchant pour la paix ne lui arrachera aucune concession 

qui soit de nature à ternir l'honneur national. 

Les journaux anglais paraissent généralement satisfaits delà te-

neur du message, aussi bien que des nouvelles beaucoup plus pa-

cifiques qui accompagnent ce document. Il résulte d'un rapport de 

M. Buchanan au sénat que la difficulté des frontières est en voie 

de conciliation, et que le gouvernement américain ne considère pas 

ce différend comme étant d'une nature assez grave pour envoyer à 

Londres Un mandataire spécial. Quant au procès de M. M'Leod , il 

sera probablement déféré aux assises d'un autre comté. M. Clay 

lui-même n'a-t il pas dit, dans le sénat, que tout dépendait désor-

mais de l'état de New-Yorck, qui est souverain dans les limites de 

sa juridiction? 

Un mot de M. Clay mérite d'être recueilli. « Le moment n'est pas 

encore arrivé, a-t-il dit, d'une guerre avec la Grande-Bretagne. » 

Quand on rapproche ces paroles du vote :te la chambre des repré-

sentants , qui vient d'allouer des fonds pour réparer les fortifica-

tions, l'on est conduit à penser que, si les Etats-Unis cèdent pour le 

moment, ils se proposent bien de prendre leur revanche plus tard. 

GRÈGE. —On lit dans une lettre d'Athènes : 

« Il se confirme que toute la population chrétienne de l'île de 

Candie s'est soulevée contre le gouvernement turc , et on assure 

môme que les insurgés se sont rendus maîtres de divers points 

fortifiés. Tous les Candiotes qui, pour cause d'opinion, avaient été 

contraints de se rendre en Grèce, viennent de rentrer dans leur 
patrie. 

» Il paraît que des soulèvements ont eu.He.u en Acarnanie, mais nous 

ne connaissons pas d'une manière certpine la cause des mouvements 

insurrectionnels qui agitent cette partie de la Grèce. Nous savons que 

le gouvernement a envoyé de ce côté beaucoup de cavalerie et un 

corps d'infanterie. L'autorité sait très-bien que l'esprit public est 

agité. L'unique cause du malaise se trouve dans le refus fait jusqu'à 

ce jour par nos gouvernants d'accorder une constitution libérale, et 

tant qu'on n'aura pas satisfait les vœux du peuple à ce sujet, la 
Grèce sera agitée. » 

PORTUGAL. — Nous avons sous les yeux le journal officiel de 

Lisbonne du 6 mars. Cette feuille porte qu'un traité de commerce 

et de navigation a été conclu entre le gouvernement portugais et 

! le chargé d'affaires des Etats-Unis d'Amérique ; ce traité sera mis 

à exécution aussitôt qu'il aura reçu la ratification légale. 

Il paraît aussi, d'après le même journal, qu'un traité de com-

merce est déjà entamé avec, la France. Continuant le même sys-

tème d'amélioration, le gouvernement portugais poursuit dans ce 

moment un traité de commerce avec le Brésil, traité qu'on assure 

devoir être de la plus grande utilité aux deux parties contrac-
tantes. 

| Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ. 

Annonces de MM» les Notaires. 

ÉTUDE DE me DUGUEYT, NOTAIRE A LYON, RUE DU PLAT, 2. 

VENTE VOLONTAIRE, AUX ENCHERES, 
P

AR SUITE DE LIQUIDATION COMMERCIALE ET PAR VOIE DE LICITATION, 

A laquelle les étrangers seront admis , 
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 dépend une prise d'eau vive qui coule sans 
éruption et dont la source est intarissable. Indépendam-

ment de celle piècee d'eau, il y a dans le clos deux réservoirs 

ou boutasses servant à l'irrigation. 

L'adjudication en sera tranchée au profit du plus offrant et 

dernier enchérisseur, par le ministère de Me Dugueyt, notaire, 

assisté de l'un de ses collègues, en la salle des criées des no-

taires, située à Lyon, quai Saint-Antoine, 31, le mardi 20 

avril prochain, à onze heures du matin. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des char-

ges, audit Me Dugueyt, chargé de traiter de gré à gré avant 

le jour de l'adjudication, s'il est fait des offres suffisantes. 

(156) 

ÉTUDE DE M
e
 OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PALAIS-GRILLET, 2. 

VENTE VOLONTAIRE, AUX ENCHÈRES, 
Le mardi 6 avril 1841, à l'heure do midi, 

Dans la salle des criées des notaires, à Lyon, quai Saint-Antoine, 
n° 31, au 2e, 

Wnne Maison, 
Située à Lyon, à l'angle sud-ouest de la terrasse du grand-

séminaire de la Côte-Saint-Sébaslien, sur laquelle elle porte 

le n» 2, élevée sur caves voûtées de quatre étages et gre-

niers ; la façade sur la terrasse du grand-séminaire a de plus 

un rez-de-chaussée percé de quatre ouvertures ; une cour 

avec puits dépend de l'immeuble, ainsi qu'un bâtiment sur le 
derrière. 

Le revenu net arrive à près de 8,500 fr. 

L'adjudication sera tranchée, à l'extinction des feux, au 

profit du plus offrant et dernier enchérisseur, sur une mise 

à prix de 160,000 fr. 

S'adresser à M» Olivier, dépositaire du cahier des charges, 

et chargé de traiter de gré à gré, avant le jour de l'adjudica-

tion, s'il est fait des offres suffisantes. (285) 

1
ÉTUDE DE M

e
 HODJEU, NOTAIRE A LYON, RUE SAIHT-PIERRE, 23. 

A vendre pour cause de cessation de commerce. 

UNE PHARMACIE en pleine activité, située dans un bon 

I quartier, au centre de la ville. 

* S'adresser audit M8 Hodieu. ■ (335) 



Etude de M» Rcjaunier, avoué à Lyon, rue Clermont, n° 5. 

VENTE AUX ENCHÈRES 
Bu Fonds tle Commerce fie 5s» Librairie 

SISE A LYON, RRE CLERMONT, N° 5 , 

Avec livres, cartes, gravures, mobilier industriel, mobilier 
meublant, brevet de libraire 

et le droit au bail des lieux où s'exploite le fonds, 

En l'étude et parle ministère de Meflodieu, notaire àLyon, 
place Saint-Pierre. 

L'adjudication aura lieu le 5 avril 1841, à midi, sur la mise 
à prix de 10,000 fr. (560) 

ATIK aux Coiistriieleni-s. 

A vendre pour réédifier. 

UNE MAISON très-proche du nouveau palais de justice et 

formant angle de rue. 
S'adresser à Me Morand, notaire à Lyon, rue de la Gerbe, 

no 14. 

Annonces diverses. 

(4101) ' A vendre. 

UN CABINET DE LECTURE des mieux situés. 
UN ÉTABLISSEMENT DE BAINS pourvu d'une bonne 

clients lie 
PLUSIEURS JOLIES MAISONS DE CAMPAGNE aux envi-

rons de Lyon, dans les prix de 9, 10, 13, 16, 22, 25, 30 à 
100,000 fr. 

PLUSIEURS MAISONS dans le centre de la ville, dans les 
prix de 30 à 600,000 f. 

S'adresser à M. Augros, rue Mulet, 6, chargé de la vente 
de plusieurs domaines pour placement sur le pied de 4 p. 0/0. 

(9172) A céder. 

LE GREFFE DE LA JUSTICE DE PAIX du canton de 

Tarare. 
S'adresser à M. le greffier de la justice de paix, à Tarare. 

(9309) A vendre. 

UNE ÉTUDE DE NOTAIRE dans le déparlement du Rhône. 
S'adresser à M. Alph. Vachel, légiste, gradué en droit, rue 

Gentil, 20, de neuf à onze heures et de trois à quatre heures. 

(9303) A vendre. 
UN ATELIER de cinq métiers de velours, avec tous les 

accessoires, lits, mobilier, etc. 
S'adresser à M. Farge, clos Chaumet et rue Chaumet, 5, à 

la Croix-Rousse. 

(9202) A vendre. 

TROIS GRANDS CUYIERS garnis en plomb pouvant servir 
de réservoirs ou à tout autre usage. 

S'adresser à M. Thomas, boisselier, rue de l'Hôpital, 19 , 
dans la cour. 

(9304) A vendre de suite pour cause de départ. 

UN FONDS DE CAFÉ situé au centre de la ville, près du 
■Çrand-Théâtre, pour le prix de 2,500 f. 

S'adresser rue Mulet, 2, au 1". 

(9280) A vendre de suite pour cessation de commerce. 

JOLI FONDS DE CAFÉ dans une des meilleures positions, 
S'adresser à M. Chabeau, rue Lanterne, 5, au 1er. 

(9277) A vendre. 

UN FONDS DE CAFÉ bien achalandé et situé sur une des 
meilleures places de Lyon. On donnera toutes facilités pour 
les paiements. 

S'adressera M. Alex. Petit, galerie de l'Argue, 88. 

A vendre pour cause de cessation de commerce. 

UN FONDS DE MENUISERIE possédant une bonne clien-
telle. 

S'adresser à M. François, menuisier, rue "Vieille-Monnaie , 
n0 23, passage Mermet. ((9294) 

(9283) A vendre. 
Plusieurs centaines de douzaines d'OSIER ROUGE fendu I 

pour tonnellerie et plusieurs centaines de douzaines d'OSIER J 
GRIS dit franc, aussi fendu pour tonnellerie. 

2o Dix à douze mille kilogrammes d'OSIER BLANCHI, 
gros et petit échantillon ; le tout récolte de l'année. 

S'adresser franco à M. Serre-Courtois, avocat et proprié-
taire, rue Piron, n° 17, à Dijon. 

Nota.— Les osiers blanchis ne seront prêts à livrer que 
dans quelques jours. On pourra livrer en môme temps une 
grande quantité de jeunes pousses et de débris à des condi-
tions avantageuses. La plantation, située à 12 kilomètres de 
Dijon et à proximité du canal, n'est que partiellement en 
plein rapport ; ses produits ultérieurs doivent être plus im-
portants, et il serait possible de traiter pour une certaine 
période d'années. 

(9308) A louer de suite. 

UNE BRASSERIE DE BIÈRE située près de Clermont-
Ferrand, au village de Chamalière. 

S'adresser, sur les lieux, à M. Fux, ancien brasseur, ou à 
M. Chaisemartin, entrepreneur, à Clermont-Ferrand. 

COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ 

DES VILLES DE MARSEILLE , TOULON ET NIMES. 

Ceux de MM. les porteurs de promesses d'actions qui n'ont 
pas encore déposé leurs litres chez MM. J. Bonloux et Ce, 
port Saint-Clair, 19, pour la régularisation des actions défi-
nitives, sont priés de vouloir bien le faire dans le plus court 

délai possible. C4102) 

(9298) A vendre. 

FERMETURE EN CHÊNE en bon état, rue d'Egypte, no 5. 
S'adresser chez M. Descroix, marchand épicier. 

(9282) A louer. 

PLUSIEURS APPARTEMENTS BOURGEOIS, meublés ou 
sans meubles, fraîchement agencés et tapissés, ayant belle 
exposition et belle vue, à Chaponost-le-Vieux, maison ci-

devant Davalon. S'y adresser. 

Un homme fort et bien constitué, établi présentement à 
Lyon, pouvant donner de très-bons renseignements sur sa 
probité et ses capacités, connaissant et pouvant tenir une 
forge-ajustage de tous genres, désirerait trouver un em-
ploi dans une fabrique ou atelier quelconque, à Lyon ou aux 
environs. Il peut offrir une belle plume et la faculté de tenir 
unlivre.il peut, au besoin, voyager pour la maison qui lui 
accorderait sa confiance. (9303) 

S'adresser rue Pareille, n° 9, au 1er. 

A rss. 
On demande UN JEUNE HOMME qui voudrait apprendre 

à faire la cuisine. 
S'adresser à l'hôtel de l'Europe. (9306) 

M. ROGIER prévient MM. les amateurs qu'il est arrivé 
à Lyon avec un convoi de chevaux en tous genres. 

Il loge à ta Guillotière, au Flacon-d'Argent. (9261) 

(9292) Modes «Se Paris. 

Assortiment de Chapeaux de paille, de 5 à 25 f. 
Chapeaux d'étoffes crêpes et Calèches de 

de tout genre, de. 4 à 15 f. 

CIMENT LÂCORDÂIRI DE POUILLY. 
MM. les propriétaires et entrepreneurs sont prévenus que 

le seul dépôt général du Ciment Lacordaire, dit Ciment 
romain de Pauilly, est toujours chez M. B. Camel, mar-
chand de fer, port d'Aiuay, qui a en outre établi les dé-
pôts suivants : 

A la Guillotière, chez M. RIVOIRE, marchand de fer ; 
A Lyon, chez MM. TALON frères, quai d'Orléans ; 
A "Vaise, chfez M. BONNET, marchand ferblantier, Grande-

Rue. 
Ces dépôts sont les seuls approvisionnés en Ciment romain, 

appelé maintenant Lacordaire, pour le distinguer des autres 
qualités qui se fabriquent ailleurs. (9271) 

l'oiiisEiUfie jtous* les Cheveux. 
Depuis long-temps, on cherchait en vain une composi-

tion vraiment salutaire pour la conservation des cheveux. 
Celte pommade porte remède à deux ealamités ; non-seule-
ment elle arrête la chute des cheveux, mais encore elle en 
provoque la croissance, en féconde la racine et fait tomber 
les pellicules si funestes à la chevelure. Depuis quatre ans 
que le sieur Berle est dépositaire de ce topique, il a pu en 
apprécier les bons effets; un grand nombre de personnes 
qui en ont fait usage en attesteraient au besoin l'efficacité. 
Beaucoup d'exemples viennent à l'appui du succès de cette 
pommade dont on garantit les résultats. — Seul dépôt à 
Lyon, chez Berle, coiffeur, place des Terreaux, 17. (9297) 

(7380) ENTREPRISE DES 

BATEAUX A ¥ÂPEUB 
Xr » A I&IJE, 

DÉPARTS TOUS LES JOURS, A 5 HEURES 1/2 DU MATIN, 

du port de la Charité, 

POUR VALENCE , AVIGNON, BEAUCAIRE, 

ARLES ET MARSEILLE. 

BAISSE DE PRIX. 
Premières. Secondes. 

VALENCE 5 1 3 f 
AVIGNON 10 f. 6 f. 

Bureaux : place de la Charité, 72, et quai de Retz, 45. 

(7380) 

SIROP PECTORAL 

DE MOU UE VEAU. 
PERFECTIONSÉ. 

CeSirop conviant dans les toux d'irritation, les rhumes, les 
extinctions de voix, la grippe, les crachements de sang. On 
ne saurait trop le recommander pour la coqueluche chez les 
enfants. Une seule topelle prise convenablement opère sou-
vent la guérison, si l'on a eu la précaution de faire prendre 
à l'enfant du Sirop de Macors pour détruire les vers qui sont 
toujours la cause principale de cette cruelle maladie. —Ces 
deux Sirops se trouvent toujours dans la pharmacie de MACORS, 

à Lyon, rue Saint-Jean, n° 30, en face le n» 19. (2791) 

Dépôt de Porcelaines 
DE LA 

MANUFACTURE DE BAIGNOL CADET, DE LLMOm 
GROS ET DÉTAIL. ' 

La supériorité des produits de cette fabrique, pour to 
qui concerne le service de table, ne laisse rien à désire ^ 

Les prix sont fixés et limités au plus bas possible — P]
a

r' , 
la Miséricorde, n» 10. ' Q^** 
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COMPAGNIE GÉNÉRAL! 
DES BATEAUX A VAPEUR. 

DÉPARTS TOUS LES JOURS, 

du port de la Charité, à 5 1/2 heures du matin, 

pour Valence, Avignon, Meawcmre, 
Arles et Marseille. 

BAISSE DE PRIX: 
Premières. Secondes. 

Valence 5 ff. 3 f. 

Avignon IO f. 6 f• 

Bureaux : place des Terreaux, 16, et quai de la Charité, 
28. (7373) 

ODONTME. 
RUE DE SEINE-SAINT-GEHMAIN , 10, A PARIS. 

« L'Académie de Médecine de Paris vient d'agiter une question 
importante d'hygiène publique ; il s'agissait d'une préparation 
nouvelle ayant pour objet de blanchir les dents, sans les al-
térer, et d'entretenir la pureté de la bouche, sans en atta-
quer les tissus. 

» L'auteur a eu la pensée de substituer aux compositions 
suspectes employées jusqu'à ce jour un produit élaboré d'a-
près les principes de l'art. La préparation dont il s'agita reçu 
le nom d'ODONTiNE. 

» Plusieurs médecins, membres de l'Académie, ont re-
connu, d'après leur expérience propre, l'efficacité réelle du 
nouveau composé. » 

(Extrait de la GAZETTE DES HÔPITAUX CIVILS ET MILITAIRES, 

page 116.) . (2132-5538) 

1ÂLISIES SECRÈTES, 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un à cinq jours, parla 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur THI-

VAUD , de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND.pharmacie», 

place Bellecour, n» 12, près la place Léviste. (277°) 

anciens, qu'elles guérissent en peu de jours; elles son ^ ̂  
nées par les plus célèbres médecins.— Prix de la boi 
—Pharmaciens dépositaires : MM. Vernet, place des 1£'

 r
je 

et à la pharmacie des Céleslins, à Lyon; Ayot, sucée ^
ur

„
; 

Voituret, à Villefranche; Michel, à Tarare; Bérau d'?
erve

tte 
Lacroix, à Mâcon; Langeron, à Châlon-sur-Saône; cne à 
et Mercier, à Roanne; Garnier-Martinet et Cher „. 
Sainl-Etienne; Savoie, rue Lafayelte, à Grenoble ; » B 
à Vienne; Reboulet, à Valence: tous pharmaciens. 
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